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BIOMET* TBTO 
 
Marque d’étain Bis(tri-n-butyltin)Oxide 
 
DANGER 
 
POISON 
 
CORROSIF 
Pour les yeux et la peau 
 
CONTENU NET: _________  Kg 
 
GARANTIE:  Bis(tri-n-butyltin)oxide …93.3 % 
 
NO D’HOMOLGATION: 18077 LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 
POUR LA FABRICATION, LA PRÉPARATION ET LE RECONDITIONNEMENT 
 
Pour utilisation dans la préparation de microbicides, produits de préservation du bois et 
fongicides 
 
LIRE L’ ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 
 
ÉLIMINATION:  Les préparateurs canadiens de ces produits doivent éliminer les 
contenants conformément aux règlements municipaux et provinciaux.  Pour obtenir plus 
de détails sur le nettoyage des déversements, communiquer avec l’organisme provincial 
de réglementation ou avec le fabricant. 
 
PRÉCAUTIONS: 
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES PERSONNES NON AUTORISÉES. 
 
DANGER POUR LES ÊTRES HUMAINS ET LES ANIMAUX DOMESTIQUES:  
Corrosif.  Provoque des blessures graves aux yeux et une forte irritation de la peau.  Ne 
doit pas entrer en contact avec les yeux, la peau ou avec les vêtements.  Porter des 
lunettes ou un masque protecteur et des gants de caoutchouc lors de la manipulation.  
Peut être mortel si avalé.  Laver à grande eau après la manipulation. 
 
PREMIERS SOINS:  En cas de contact, rincer immédiatement les yeux ou la peau à 
grande eau pendant au moins 15 minutes.  Enlever les vêtements et chaussures 
contaminés.  Appeler un médecin.  Laver les vêtements contaminés avant de les porter à 
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nouveau.  Si le produit est avalé, faire vomir.  Appeler un médecin ou un centre 
antipoison immédiatement.  Rien ne doit être administré par voie orale à une personne 
inconsciente.  Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de 
son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir  une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: Administrer un traitement symptomatique. 
 
DANGERS POUR L’ENVIRONNEMENT:  Ce pesticide est toxique pour les animaux 
sauvages et les poissons.  Éviter tout déversement dans des lacs, des courants ou des 
étangs.  Ne pas contaminer l’eau en lavant l’équipement ou en y éliminant les déchets. 
 
INSTRUCTIONS:  Pour utilisation dans la fabrication de produits de préservation pour le 
bois, microbicides, fongicides et revêtements pour le bois enregistrés en vertu de la Loi 
sur les produits antiparasitaires.  LES FABRICANTS SONT RESPONSABLES DE 
LEUR PROPRE HOMOLOGATION EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS 
ANTIPARASITAIRES. 
 
AVIS À L’UTILISATEUR:  Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement 
selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette.  L’emploi d’un tel produit 
dans des conditions dangereuses constitue une infraction à la Loi sur les produits 
antiparasitaires. 
 
Lire le bulletin de données techniques concernant ce produit avant de l’utiliser. 
 
Fabriqué aux É-u 
 
* Marque de commerce de ATOFINA Chemicals Inc 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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